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Transfert de garantie d'un objet après vente
entre particuliers.

Par franc, le 03/05/2014 à 11:01

Bonjour.

Puis-je bénéficier des garanties constructeur et vendeur lors de l'achat d'un matériel neuf à un
particulier ? (Facture de moins de 15 jours).

Merci pour vos informations.

Par janus2fr, le 03/05/2014 à 19:45

Bonjour,
La garantie légale de conformité, oui.
Les éventuelles garanties commerciales, là il faut regarder les contrats de garanties.

Par franc, le 03/05/2014 à 22:58

Merci beaucoup pour l'information.
Bonne soirée.
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